
                                                                                                          
DIPLOME INTER UNIVERSITAIRE : 
ARTHROSCOPIE  
Responsables Pédagogiques : Pr P KOUYOUMDJIAN / Dr R. COULOMB / Dr N O. MARES 

Universités Partenaires : AIX-MARSEILLE/BORDEAUX II / BREST/CAEN/CLERMONT FERRAND 

/GRENOBLE /LILLE /LYON /NANCY/ PARIS VII/PARIS XIII/RENNES/ROUEN /STRASBOURG 

/TOULOUSE /TOURS ET VERSAILLES ST QUENTIN 

PUBLIC CIBLE :  
Formation Initiale : 
Etudiants français en cours de spécialisation en "chirurgie orthopédique et Traumatologique" 
Étudiants étrangers inscrits à une DFMSA / DFMS dans la spécialité "chirurgie orthopédique et 
traumatologique" 
Formation Continue :  
Titulaires du diplôme d'état français, ou d'un pays de la CEE, de docteur en médecine, spécialistes en 
chirurgie orthopédique et traumatologique, 
Médecins étrangers spécialistes en chirurgie orthopédique qui sont qualifiés dans leur pays d'origine 
en "chirurgie orthopédique et traumatologique" après accord du responsable régional du DIU et du 
coordinateur interrégional du DIU. 
 
Capacité d’accueil : 
 Maximum 7 candidats par faculté partenaire 
 
Objectifs de la formation :  
Acquisition des connaissances pratiques et théoriques permettant la réalisation d'arthroscopies 
 
Organisation Pédagogique :  
3 Séminaires de 2 jours (Genou / Epaule / Autres articulations) de Mars à Mai  

Documents DIU (livret et fiches) / Société Francophone d'Arthroscopie (sofarthro.com) 

Validation :  
Examen écrit de 2H en Juin 
Stage de 6 mois (ou 2 fois 3 mois) 2 demies journées / semaine minimum 
Production d’un mémoire qui sera noté 
 
Droits d’inscription : 
Formation initiale : 400 €* 
Formation continue :  

 Sans prise en charge institutionnelle : 600€* 

 Avec prise en charge institutionnelle : 1 200 €* 
Tarifs 2024-2025 susceptibles d’être modifiés 
*A ces montants s’ajoutent les droits universitaires 34€ 
 
Inscription Administrative : DE JUIN A DECEMBRE 
Dossier à télécharger sur le site de l’UFR de Médecine Montpellier-Nîmes. 
L’inscription administrative doit être réalisée avant le début de l’enseignement. 
 
POUR PLUS D’INFORMATION 

http://medecine.edu.umontpellier.fr/formation-medicale-continue/du-et-diu/ 

 ou vanessa.thoze@umontpellier.fr 

http://medecine.edu.umontpellier.fr/formation-medicale-continue/du-et-diu/
mailto:vanessa.thoze@umontpellier.fr

